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PRÉFET DE EURE

Direction régionale des affaires culturelles Normandie

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine Eure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites

Le préfet de Eure,

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions

régionales des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

L’autorisation de travaux relative à la demande n°dp01617a0018 déposée par  AAPPMA/M. QUESNOT
MICHEL est accordée sous réserve du respect des prescriptions suivantes :
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Fait à Évreux, le 03/07/2017

Pour le Préfet et par délégation,

 France POULAIN

Suite aux modifications autorisées par la Ville des Andelys qui va retirer son panneau, le panneau
proposé par l'association est autorisé. Il est également indiqué au pétitionnaire que l'implantation pourra
être revue dans le cadre du réaménagement du secteur.

L'architecte des Bâtiments de France

En cas de désaccord, le titulaire de la présente décision peut saisir le préfet d'un recours gracieux ou le ministre
chargé de la culture d'un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou ministre chargé de la culture vaut décision
de rejet. Un recours contentieux devant le tribunal administratif peut être formé dans les deux mois à compter de
la réception de la décision.
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PRÉFET DE EURE

Direction régionale des affaires culturelles Normandie

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine Eure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites

Le préfet de Eure,

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions

régionales des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

L’autorisation de travaux relative à la demande n°dp01617a0041 déposée par M DIVAN PATRICE est
accordée sous réserve du respect des prescriptions suivantes :
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Fait à Évreux, le 30/06/2017

Pour le Préfet et par délégation,

 France POULAIN

1. Je me souviens bien de notre discussion et de mon croquis et je vous avais indiqué qu'il fallait que les
bandes verticales soient de dimensions en largeur, identiques, afin que cela donne un côté graphique
affirmé. En présentant un projet avec des bandes non régulières on perd la qualité attendue, il faut donc
revenir à des bandes de dimensions identiques.

L'architecte des Bâtiments de France

En cas de désaccord, le titulaire de la présente décision peut saisir le préfet d'un recours gracieux ou le ministre
chargé de la culture d'un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou ministre chargé de la culture vaut décision
de rejet. Un recours contentieux devant le tribunal administratif peut être formé dans les deux mois à compter de
la réception de la décision.
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PRÉFET DE EURE

Direction régionale des affaires culturelles Normandie

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine Eure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites

Le préfet de Eure,

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions

régionales des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

L’autorisation de travaux relative à la demande n°dp01617a0045 déposée par M MME DUTACQ
SEBASTIEN est accordée.
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Fait à Évreux, le 04/08/2017

Pour le Préfet et par délégation,

 France POULAIN

L'architecte des Bâtiments de France

En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours
hiérarchique auprès du ministre chargé de la culture dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou ministre chargé de la culture vaut décision
de rejet. Un recours contentieux devant le tribunal administratif peut être formé dans les deux mois à compter de
la réception de la décision.
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PRÉFET DE EURE

Direction régionale des affaires culturelles Normandie

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine Eure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites

Le préfet de Eure,

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions

régionales des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

L’autorisation de travaux relative à la demande n°dp01617a0048 déposée par  ORPI PAIMPARAY
IMMOBILIER/M. PAIMPARAY ALEX est refusée pour les motifs suivants :

Préfecture de l'Eure - Bd. G.chauvin - CS 92201  27000 Évreux - Téléphone : 02 32 78 26 27 - Télécopie : 02 32 78 26 17

sdap.eure@culture.gouv.fr - www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/
Page 1 sur 2

Préfecture de l'Eure - 27-2017-08-11-001 - Dossier dp01617a0048 1 34



Fait à Évreux, le 11/08/2017

Pour le Préfet et par délégation,

 France POULAIN

Le projet proposé de clôture et portail conviendrait peut être dans un lotissement pavillonnaire mais non
en site classé, au pied de l'un des plus importants monuments historiques du département où seuls des
murs bahuts en pierre ou brique, avec grille en ferronnerie et portail en ferronnerie peuvent convenir. Il
convient de reproposer un nouveau projet.

L'architecte des Bâtiments de France

En cas de désaccord, le titulaire de la présente décision peut saisir le préfet d'un recours gracieux ou le ministre
chargé de la culture d'un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou ministre chargé de la culture vaut décision
de rejet. Un recours contentieux devant le tribunal administratif peut être formé dans les deux mois à compter de
la réception de la décision.
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